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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 8, après le mot :

« minimum »,

insérer les mots :

« tenant compte de la pénibilité des emplois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler que le critère de pénibilité doit permettre de moduler l’âge 
minimum de départ à la retraite à taux plein.


